
COLLECTIF NATIONAL DES CERAMISTES

ACLB LA BORNE
18250 HENRICHEMONT

DEVIS n°DV26-01-0038 du 23/01/2026 - Révision  2
(à rappeler avec votre commande et vos échantillons)

Détermination de la cession des métaux (Pb Cd Al As Co) + buvant sur une
référence d'article en céramique - Devis 2026

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint, notre proposition technique et commerciale concernant :

Si cette offre est conforme à vos attentes, nous vous remercions de bien vouloir avant toute commande, nous
retourner la page d'acceptation du devis dûment signée et revêtue de la mention bon pour accord.
Vous avez également la possibilité de nous faire parvenir un bon de commande correspondant, en précisant  la
référence de notre devis.

En cas d'expédition ou de remise des échantillons au laboratoire, nous vous demandons de bien vouloir préciser la
référence de l'offre.
Pour une prise en charge efficace, il est nécessaire que chaque échantillon soit identifié et accompagné du
bordereau de demande d'analyse joint.

Vous souhaitant bonne réception de cet envoi, nous restons à votre disposition pour tout renseignement
complémentaire.

Cordialement,

Le service commercial

Tél : 05.49.44.76.14
Email : ianesco@ianesco.fr
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DEVIS n°DV26-01-0038 - Révision  2

Détermination de la cession des métaux (Pb Cd Al As Co) + buvant sur une référence d'article en céramique -
Devis 2026

Article en céramique - Pb Cd Al As Co 1 140,50 140,50

Article en céramique -  buvant 1 80,00 80,00

TVA

Pour une meilleure prise en charge de votre dossier, merci de nous envoyer un bon de commande ou le devis signé et de
le joindre impérativement à vos échantillons.

Destinataires des rapports d'essais :

- ....................................@....................................

- ....................................@....................................

Destinataires des factures :

- .........................,..........@....................................

- ....................................@....................................

Nom : ....................................

Date : ....................................

Votre n° de commande (facultatif) :....................................

Cachet et visa précédé de la mention "lu et approuvé"

En signant le présent devis et en nous commandant la prestation, vous déclarez accepter :
1-les conditions générales de prestations ci-jointes ;
2-la réception de vos rapports d'essais et factures sous forme dématérialisée, Ianesco s'engageant à garantir la
confidentialité, l'intégrité, l'authenticité et l'archivage de vos documents.
Les rapports d'essais et factures seront adressés par défaut au(x) destinataire(s) du présent devis.
Si vous en souhaitez d'autres, merci de les indiquer ci-dessous et/ou sur les demandes d'analyses et/ou sur votre
commande.

Validité de l'offre : 31 décembre 2026

MONTANT TOTAL TTC en euros
20,00 %

238,14 €
39,69 €

MONTANT TOTAL HT en euros 198,45 €

REMISE GLOBALE
TOTAL H.T. (hors frais) en euros 220,50  €

- 10,00 %
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DEVIS n°DV26-01-0038 - Révision  2

Détermination de la cession des métaux (Pb Cd Al As Co) + buvant sur une référence d'article en céramique -
Devis 2026

PRESTATIONS : Article en céramique - Pb Cd Al As Co

Paramètres - Méthodes Durée QTE Prix U.
en € HT

Montant
en € HTTempérature

Enregistrement - - 1 offert -

Prise en charge 1 11,00 11,00

Extraction à l'acide acétique 4% 1 72,00 72,00

Dosage du plomb extractible 1 11,50 11,50

Dosage du cadmium extractible 1 11,50 11,50

Dosage de l'aluminium extractible 1 11,50 11,50

Dosage de l'arsenic extractible 1 11,50 11,50

Dosage du cobalt extractible 1 11,50 11,50

Rapport 1 0,00 -

Sous-total 140,50

PRESTATIONS : Article en céramique -  buvant

Paramètres - Méthodes Durée QTE Prix U.
en € HT

Montant
en € HTTempérature

Enregistrement - - 1 offert -

Prise en charge 1 11,00 11,00

Extraction à l'acide acétique 4% 1 46,00 46,00

Dosage du cadmium sur un article avec buvant 1 11,50 11,50

Dosage du plomb sur un article avec buvant 1 11,50 11,50

Rapport 1 0,00 -

Sous-total 80,00

Remarques :

Pour faire suite à votre demande, l'analyse est réalisée de la façon suivante :

Les migrations des différents métaux sont déterminées selon les protocoles définis dans la norme NF EN 1388-1 et  la directive 84/500.

- Analyses après 24 heures à 22°C avec de l'acide acétique 4% pour le Plomb et Cadmium.
- Analyses après le 3ème contact de 24 heures à 22°C pour l'Aluminium, l'Arsenic et le Cobalt.

- Dosage du plomb (LQ= 1µg/L), du cadmium (LQ= 1µg/L), cobalt (LQ= 2µg/L), arsenic (LQ= 1µg/L), aluminium (LQ= 2µg/L) par ICP/MS

- Les migrations du plomb et cadmium seront également réalisées sur le buvant.

Le rapport ne comportera pas de conclusion.

Délai de réalisation : 4 à 5 semaines environ, à réception des échantillons.
Nombre d'articles nécessaire : 2 articles / référence
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